
ALG – Guip’VTT – Notre charte du vététiste 

 La charte suivante est inspirée d’un document largement diffusé dans les clubs et 

associations sportives. Nous, membres de Guip’VTT, l’activité VTT de l’Amicale Laïque 

de Guipavas, voulons mettre en œuvre et promouvoir une pratique du VTT respectueuse de 

l’environnement, des chemins, et des autres usagers. C’est pourquoi tous les membres de 

Guip’VTT s’engagent à appliquer cette charte. 

Respect du sentier 

En randonnée comme en compétition, restons sur le sentier. Soyons attentif au sentier et à ses abords : 

roulons de manière à ne pas détériorer l’intégrité du sentier. Pour cela, évitons les dérapages et les blocages 

de roue inutiles. 

Le VTT est une activité technique. Ne cassons pas les virages en descente, respectons les limites des sentiers 

sans faire de coupes, cela accélère de façon irréversible l’érosion. Le défi de réussir un virage serré et 

technique plutôt que de couper celui-ci tout droit dans la pente sera bien plus gratifiant. 

Après une période de pluie, évitons de parcourir les secteurs boueux : rouler sur un sentier boueux provoque 

une érosion accrue de celui-ci, et au fil du temps, un élargissement inutile. Des dommages qui laissent des 

traces pour longtemps. 

Assurons nous d’avoir l’autorisation des propriétaires ou des gestionnaires avant toute action.  

Participons, à l’entretien des chemins : élagage, réparation des murs de soutènement, enlèvement des 

branches et pierres, construction de drainages de ruissellements, fermeture des coupes de virages, nettoyages 

de printemps... Le plaisir de rouler sur un sentier que l’on a participé à entretenir n’en est que plus grand ! 

Respect de la nature 

Ne jetons pas de détritus en pleine nature (emballages de barres céréalières, chambres à air, sacs 

plastiques...). Gardons-les dans nos sacs jusqu’à la prochaine poubelle. 

Chacun peut aussi contribuer plus activement en s’imposant le ramassage d’un déchet par sortie. 1 sortie, 1 

déchet…Cela peut faire une grosse différence si l’action est collective et durable. 

Ne dérangeons pas la faune. N’effrayons pas les animaux et respectons leur habitat. Rappelons que la 

pratique hors-sentier peut provoquer des éboulements dans des terriers ou la destruction d’une fourmilière. 

Préservons la flore de nos environnements naturels. Elle constitue notre plus beau joyau et le meilleur décor 

de nos balades. N’arrachons pas de fleurs et ne cassons pas de branches. 

Respectons la signalisation aux entrées de parcs. Certaines espèces sont très sensibles au dérangement et 

d’autres sont en voie de disparition. L’interdiction de certaines zones est parfois le moyen de les sauver. 

Respect des autres usagers 

Adeptes du VTT, nous partageons les sentiers avec les randonneurs pédestres et les cavaliers. N’oublions 

pas que les vététistes doivent céder le passage aux randonneurs et aux cavaliers. 

À leur rencontre, diminuons notre vitesse en conséquence. Ralentissons lorsque nous arrivons à la hauteur 

d’autres usagers du sentier et annonçons-leur poliment notre approche. Soyons prêts à toute éventualité et à 

nous arrêter s’il le faut. Roulons lentement lorsque les sentiers sont fréquentés afin de ne pas mettre en 

danger la sécurité des autres utilisateurs du sentier 


